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ARRETE N°2022/DEAL/SIST/ESR/CD/ 
 
 

Du  29 avril 2022 
 

Portant interdiction et restriction de circulation 

des véhicules sur la RD1 entre les PR10 au PR14 

 

 

 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 

Vu loi organique n°2010-1486 du 07 décembre 2010 relative au département de Mayotte, ensemble la loi ordinaire 

n°2010-1487 du 07 décembre 2010 relative au département de Mayotte ; 

 

Vu le Code de la route ; 

 

Vu la loi n°82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et 

libertés des communes, des départements et des régions et précisant les nouvelles conditions d’exercice du contrôle 

administratif sur les actes des autorités communales, départementales et régionales ; 

 

Vu la loi n°89-413 du 22 juin 1989 relative au code de la voirie routière ; 

 

Vu le décret n°2010-1582 du 17 décembre 2010 relatif l'organisation et aux missions des services de l’État dans les 

départements et les régions d'outre-mer, à Mayotte et à Saint-Pierre-et-Miquelon, notamment à l'organisation et mission 

des directions de l’environnement, de l'aménagement et du logement (CHAPITRE 2) 

 

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de M. Thierry SUQUET , préfet de Mayotte, délégué du Gouvernement ; 

 

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 

subséquents ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 30 juin 2020 portant nomination de M. Olivier KREMER, attaché d’administration hors classe, 

en qualité de directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Mayotte ; 

 

Vu l’arrêté n° 2012-757 du 24 septembre 2012 modifiant l'arrêté 2011-111 portant organisation de la direction de 

l'environnement de l'aménagement et du logement de Mayotte (DEAL) ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°2021-SG-DEAL-1392 du 12 juillet 2021, portant délégation de signature à M. Olivier 

KREMER, directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Mayotte ; 
 

Vu l’arrêté n°  262/MCGVI/CD/2021 du 18 octobre 2021 portant délégation de signature à la DEAL ; 

Vu l’arrêté n°  2021/25/DEAL /DIR du 18 novembre 2021 portant subdélégation de signature ; 

 

 

 

 

 



 

 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I - huitième partie : signalisation temporaire), 

approuvé par l’arrêté interministériel du 15 juillet 1974 et mis à jour le 31 juillet 2002  ; 

 

Vu la délibération N° DL-AP 2021 - 097 portant nomination de M. Ben Issa OUSSENI, entant que Président du Conseil 

Départemental de Mayotte ; 

 

Vu l’ordonnance n°2002 – 1450 du 12 décembre 2002 relative à la modernisation du régime communal, à la coopération 

intercommunale ; 

 

Vu la délibération du Conseil Départemental, N°2018.00135, du 25 juin 2018, relative à la conclusion d’une convention 

de partenariat entre le Préfet et le Président du Conseil Départemental de Mayotte sur la mise à disposition d’une partie 

des services de la Direction de l’environnement, de l’Aménagement et du Logement « DEAL » de Mayotte au 

Département de Mayotte ; 

 

Vu la convention en date du 13 juillet 2018 entre le Préfet et le Président du Conseil Général de Mayotte relative à la mise 

à disposition d’une partie des services de la Direction de l’environnement, de l’Aménagement et du Logement de Mayotte 

au département de Mayotte ; 

Considérant l'affaissement l'affaissement et l'évolution rapide de l'état de la chaussée de la route départementale n°1entre 

le village de Tsingoni PR10 et ,le carrefour Milou PR14, 

Considérant la nécessité d'assurer la sécurité des usagers de la route, d’assurer la conservation du domaine public routier 

départemental et de mener les investigations nécessaires à la compréhension du phénomène et aux mesures qui 

peuvent être envisagées. 

 

Sur proposition du Responsable de la Cellule Éducation et Sécurité Routières de la Direction de l’Environnement, de 

l’Aménagement et du Logement ;   

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1 : 
La circulation de tous les véhicules est interdite le 29 avril 2022 à partir de 18 h jusqu’au 5 mai à 5h30. 

 

Article  2: 
Une déviation sera mise en place du 29 avril 2022 de 18 h jusqu’au 5 mai à 5h30 interdisant la circulation à tous les 

véhicules conformément au plan de gestion du trafic.de  Mayotte. 

 

Article  3 : 
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l’instruction interministérielle sera mise en place par le 

gestionnaire de la route, subdivision territoriale de la DEAL 

 

Article  4 : 

Les dispositions définies par les articles 2 et 3 prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation prévue à 

l’article 4. 

 

Article 5 : 
Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par procès-verbaux et les contrevenants seront 

poursuivis conformément aux lois et règlements en vigueur. 

 

Article 6 : Conformément à l’article R 102 du code des tribunaux administratifs, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un 

recours contentieux devant le tribunal administratif de Mamoudzou sise les Hauts du Jardin du Collège 97600 

Mamoudzou – Tél : 02 69 61 18  56  - Fax : 02 69 61 18 62 – email : greffe.ta-mayotte@juradm.fr dans un délai de deux 

mois à compter de sa date de notification ou de publication ; 

 

 

 

 

mailto:greffe.ta-mayotte@juradm.fr
mailto:greffe.ta-mayotte@juradm.fr
mailto:greffe.ta-mayotte@juradm.fr


 

 

Article 7 : 
Le présent arrêté sera affiché et publié au recueil des actes administratifs, et ampliation sera adressée à : 

 

– Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de Mayotte ; 

– Monsieur le Directeur Général des Services du département de Mayotte ; 

– Monsieur le Commandant de la Gendarmerie de Mayotte ; 

– Monsieur le Chef de la Subdivision Territoriale de la D.E.A.L ; 

– Monsieur le Directeur de la Sécurité Publique de MAYOTTE ; 

 

 

 

 

  

 
Pour le Président du Conseil Départemental de Mayotte 

et par délégation, 

Le DEAL 

 

  

 

 

 

 

Olivier KREMER 
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